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Chapitre I - Présentation Générale 
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I.1-Objet du guide 
 
Le présent guide aborde les règles de fonctionnement et le 

mode opératoire de la bourse de fret. 

Il s’adresse aux acteurs intervenant dans la chaine de 

transport notamment le propriétaire de fret ou chargeur qui 

exprime une demande de transport et le transporteur qui 

formule une offre de transport. 

L’objectif visé est de guider l’utilisateur pour qu’il mène ses 

opérations sur la plateforme électronique de la bourse de 

fret de façon optimale. Il vise également à donner aux 

parties prenantes une compréhension commune des 

principes et règles qui régissent la bourse de fret. 

 

I.2-Qu’est –ce que la bourse de fret ? 
 

La Bourse de Fret est un service public en ligne ayant pour 

mission de recevoir sur une même plateforme électronique, 

l'ensemble du fret, y compris conteneurisé, au départ et à 

destination de la Côte d'Ivoire, et de mettre en relation, de 

façon transparente et concurrentielle, les propriétaires de 

fret et les entreprises de transport public de marchandises. 
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I.3-Objectifs de la bourse de fret 

 

• Moderniser les mécanismes d’accès au fret par une 

mise en relation directe de la demande et de l’offre 

de transport ; 

• Centraliser et mettre à la disposition des acteurs les 

informations relatives au fret et à l’offre de transport 

du fret ; 

• Optimiser les coûts logistiques au profit des 

chargeurs grâce au transport de marchandise à des 

tarifs compétitifs ; 

• Améliorer la rentabilité des entreprises de transport 

en minimisant les kilomètres à vide par la localisation 

des demandes de transport situées sur un trajet ; 

• Produire des statistiques fiables relatives à la gestion 

des flux des marchandises et des activités de 

transport 
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I.4-Cadre règlementaire de la bourse de fret 

La bourse de fret se conforme au cadre juridique qui prévaut 

en Côte d’Ivoire en matière de transport routier de 

marchandises. 

• La loi n° 63-526 du 26 novembre 1963 portant fixation 

des peines applicables en matière de contravention, et 

les textes pris pour son application ; 

• La loi n° 63-527 du 26 décembre 1963 portant fixation 

des peines applicables à certaines infractions 

commises en matière de police de la circulation 

routière ; 

• La loi n° 2014-812 du 16 décembre 2014 d’orientation 

du transport intérieur ; 

• Le décret n° 2015-270 du 22 avril 2015 instituant et 

règlementant l’utilisation du document unique de 

transport routier de marchandises, en abrégé DUT ; 

• Le décret n° 2016-864 du 03 novembre 2016 portant 

réglementation des voies routières ouvertes à la 

circulation publique ; 

• Le décret n° 2022-743 du 28 septembre 2022 

déterminant les conditions d’accès au fret    en Côte 

d’Ivoire ; 

• Arrêté interministériel …………….portant encadrement 

des tarifs de transport de fret. 
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• I.5-Champ d’application de la Bourse de fret 

Le décret n° 2022-743 du 28 septembre 2022 s’applique 

aux :  

✓ Propriétaires de fret ou chargeurs ; 

✓ Commissionnaires de transport routier, intermédiaires 

entre les clients propriétaires de la marchandise et les 

transporteurs routiers ;  

✓ Auxiliaires de transport maritime, ' notamment les 

consignataires, manutentionnaires et transitaires ; 

✓ Activités de mise en contact des chargeurs et des 

transporteurs routiers ; 

✓ Activités de transport marchandises ou de fret par route 

ou par voies maritimes, fluvio-lagunaires, ferroviaires 

ou aériennes, lorsqu'elles sont combinées ; 

✓ Frets à transporter à l’intérieur des frontières 

ivoiriennes que ceux devant être acheminés hors 

desdites frontières ; 

✓ Offres de transport sur les routes nationales que celles 

relatives aux routes internationales. 
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      I.6 Caractéristiques générales de l’application 

La plateforme de la Bourse de Fret est déployée dans une 
infrastructure Cloud Privé chez un opérateur télécom national. 
L’intérêt de ce choix réside dans l’adéquation des avantages du 
cloud computing aux besoins spécifiques du projet de la Bourse de 
Fret. Grâce à cet environnement de déploiement, la plateforme de 
la Bourse de Fret en ligne peut bénéficier, entre autres : 

• Des avantages d’une plateforme web accessible au public 
partout et à tout moment ; 

• D’une infrastructure système hautement disponible et 
performante, capable de gérer de façon flexible différents 
niveaux d’affluence, et d’assurer la continuité du service 
sans interruption ; 

• D’un contrôle en temps réel des niveaux d’exploitation et 
de l’état des composantes de l’infrastructure, favorisant 
ainsi la proactivité des équipes et l’anticipation sur les 
problèmes techniques ; 

• D’un niveau de sécurité système des plus élevés, 
indispensable à toute plateforme disponible sur Internet ; 

• De la possibilité d’adapter l’infrastructure de façon 
immédiate à l’évolution des besoins ; 

• D’une plus grande productivité grâce à l’optimisation de la 
performance du personnel technique ; 

• De la maîtrise des coûts de déploiement et d’exploitation 

L’application de la Bourse de Fret est de type web. C’est-à-dire que 
l’interface Utilisateur est accessible au moyen d’un navigateur 
web. Cette application est disponible sur Internet pour permettre 
aux Utilisateurs d’y accéder d’où qu’ils soient et quand ils le 
souhaitent. 
Elle est accessible à partir de n’importe quel terminal (PC ou 
mobile) disposant d’un navigateur web moderne. En d’autres 
termes, les Utilisateurs peuvent faire leurs demandes de transport 
et leurs offres de transports depuis un ordinateur, une tablette ou 
un Smartphone connecté à Internet.  

Une connexion Internet haut débit de1 Mb/s minimum est requise 
pour bénéficier de performances acceptables en termes de temps 
de réponse et de stabilité. Cependant l’application peut 
fonctionner avec un débit Internet inférieur à ce minimum.  
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Chapitre II. Description détaillée du Mode opératoire 

- Affréteurs 
- Transporteurs 
- Intermédiaire affréteur 
- Intermédiaire transporteur 
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Affréteurs ou propriétaires de marchandises 

 
- Comment s’enrôler à la bourse de fret ? 
- Comment s’abonner à la bourse de fret ? 
- Comment créditer son compte ? 
- Comment faire une déclaration de fret ? 
- Comment faire une demande de transport ? 
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II.1 Mode opératoire affréteur 

Ce chapitre est un guide qui présente les caractéristiques et les fonctionnalités essentielles 
de l’application, pour aider l’Affréteur à se l’approprier facilement. 
 
Etape 1 : Enregistrement dans la bourse de fret 

 

1. Cliquer sur le bouton cliquer ici pour s’enregistrer 
 

Etape 2 : Renseignement des informations pour l’enregistrement 

 

1. Cocher la case AFFRETEUR ; 

2. Renseigner la Raison Sociale ; 

3. Renseigner E-mail ; 
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4. Renseigner le numéro du régistre de commerce ; 

5. Renseigner le Compte Contribuable ; 

6. Renseigner la Ville ou la Commune ; 

7. Renseigner l’adresse ; 

8. Cliquer sur le Bouton SOUMETTRE. 

➢ Un E-mail est alors envoyé à l’affréteur pour la configuration du mot de 

passe. 

Etape 3 : Création du mot de passe de connexion. 

 

1. Renseigner le nom de l’utilisateur ; 

2. Renseigner le prénom de l’utilisateur ; 

3. Renseigner le Numéro de cellulaire de l’utilisateur (Ce numéro sera utilisé par le 

système pour les notifications sms) ; 

4. Renseigner le mot de passe de connexion ; 

5. Confirmer ce mot de passe ; 

6. Renseigner la ville de l’utilisateur ; 

7. Cliquer sur le bouton VALIDER. 
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Etape 4 : Abonnement à la bourse de fret  

 

1. Cliquer sur « Paramètres de base » ; 

2. Ensuite sur « Info Compte ». 

 

1. Cliquer sur le bouton « Abonnement » pour procéder à l’abonnement à la Bourse de 

fret. 
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➢ L’abonnement se fait à la caisse OIC ou par les moyens de paiement 

électroniques (Orange money, MTN money, MOOV money et WAVE) 
 

Etape 5 : Soumission des documents pour la finalisation de l’inscription 

 

1. Cliquer sur «Sélectionner Document » ; 

2. Puis sur « Reçu Abonnement » ; 
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3. Renseigner la date de délivrance du reçu d’abonnement ; 

4. Ensuite le numéro du reçu d’abonnement ; 

5. Télécharger ou scanner le reçu et joindre celui-ci ; 

6. Cliquer sur « Charger ». 

7. Vous recevrez la confirmation que le document a bien été chargé 

8. Enfin, cliquer sur « Envoyer le document » 

➢ Enregistrer ainsi la Carte de Chargeur ou le régistre de commerce et la 

DFE selon la même procédure d’enregistrement du reçu d’abonnement. 

➢ Les fichiers joints devront être au format PDF, PNG, JPEG ou JPG et 

inférieur ou égal à 2Mo. 

➢ Le Centre Technique de la Bourse de fret activera votre compte après 

vérification des documents. Vous recevrez alors une notification par mail 

et sms. 
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Etape 6 : Crédit d’utilisation de la Bourse de fret 

➢ Pour faire une demande de transport, l’affréteur doit avoir son compte 

crédité 

 

1. Cliquer sur « Opération » ; 

2. Ensuite sur « créditer compte » ; 

 

 

3. Renseigner le nombre d’opérations voulues ; 

4. Cliquer sur « Enregistrer ». 
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➢ L’affréteur crédite son compte à la caisse OIC ou par les moyens de paiement 

électroniques (Orange money, MTN money, MOOV money et WAVE). 
 

Etape 7 : Déclaration de fret 

 

1. Cliquer sur « Offre de fret » ; 

2. Puis sur « Déclaration de fret » ; 
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3. Renseigner la nature du fret ; 

4. Le lieu de chargement du fret ; 

5. Le lieu de déchargement du fret ; 

6. Cliquer sur le bouton « Calculer la distance » ; 

7. La distance est calculée par le système et est affichée ; 

8. Enfin Cliquer sur le bouton « Poursuivre déclaration ». 

 

1. Renseigner le nom du produit ; 

2. Préciser le conditionnement du produit ; 

3. Renseigner le poids unitaire du produit ; 

4. Ou 5. Renseigner le poids total du fret ou le volume (dans le cas d’une citerne); 
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➢ 6. La quantité de produit à transporter est calculé par le système 

      7. Cliquer sur le bouton « Valider » ; 

      8. Le résumé des informations apparait alors. 

9. Enfin Cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

Etape 8 : Demande de transport. 

a. Demande de transport 

 

1. Cliquer sur le bouton pour faire une demande de transport 
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1. Indiquer la date de début de la disponibilité du fret ; 

2. Indiquer la date de fin de la disponibilité du fret ; 

3. Ou 5. Renseigner le nombre de véhicule ou la capacité du véhicule souhaité ; 

➢ Si vous choisissez le nombre de véhicule, la capacité sera calculée et vice-versa. 

4. Sélectionner la carrosserie du véhicule souhaité ; 

6. Préciser la spécification du fret ; 

7. Préciser la consigne de transport sur le fret ; 

8. Enfin Cliquer sur « ENREGISTRER » 

b. Réservation de véhicule. 

 

1. Cliquer sur « Offre de fret » ; 

2. Cliquer sur « Demandes Transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 
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4. Cocher la case « Réserver » ; 

5. Enfin cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

➢ Une notification est alors envoyée par Mail et sms au Transporteur sélectionné lui 

signifiant qu’il a été retenu pour transporter le fret 

 

c. Validation de l’offre de transport 

 

1. Cliquer sur « Offre de fret » ; 

2. Cliquer sur « Demandes Transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 
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4. Cocher la case « Valider » ; 

5. Enfin cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

➢ Le système enverra vos coordonnées par Mail et sms au transporteur et vous 

recevrez les siennes. 

➢ Vous serez ainsi débité du montant de l’opération. 

 

Etape 9 : Attestation de déclarations dans la Bourse de fret 
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1. Cliquer sur « Offre de fret » ; 

2. Cliquer sur « Demandes Transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 

 

4. Cliquer sur le bouton « Télécharger ». 

➢ Le document « Attestation de déclarations » sera alors téléchargé. Vous pourrez 

l’imprimer. 

Etape 10 : Intermédiaires de fret 

L’affréteur a la possibilité de travailler avec un intermédiaire. Pour ce faire, il doit 

l’enregistrer sur son compte en suivant la procédure suivante :  
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1. Cliquer sur « Paramètres de bases » 

2. Puis sur « Mes intermédiaires » 

 

1. Cliquer sur « Sélectionner Intermédiaires ». La liste des intermédiaires s’affiche alors. 

Choisissez l’intermédiaire souhaité. 

2. Cliquer sur « Enregistrer ». 
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Transporteurs 

 
- Comment s’enrôler à la bourse de fret ? 
- Comment s’abonner à la bourse de fret ? 
- Comment enregistrer un véhicule et un conducteur ? 
- Comment créditer son compte ? 
- Comment faire une offre de transport ? 
- Comment clôturer une opération ? 
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II.2 Mode opératoire Transporteur 
 

Etape 1 : Enregistrement à la bourse de fret 

 

2. Cliquer sur le bouton cliquer ici pour s’enregistrer 
 

Etape 2 : Renseignement des informations pour l’enregistrement 

 

1. Cocher la case TRANSPORTEUR ; 

2. Renseigner la Raison Sociale ; 

3. Renseigner E-mail ; 

4. Renseigner le numéro du régistre de commerce ; 

5. Renseigner le Compte Contribuable ; 

6. Renseigner la Ville ou la Commune ; 
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7. Renseigner l’adresse ; 

8. Cliquer sur le Bouton SOUMETTRE. 

➢ Un E-mail est alors envoyé au transporteur pour la configuration du mot 

de passe. 

Etape 3 : Création du mot de passe de connexion. 

 

1. Renseigner le nom de l’utilisateur ; 

2. Renseigner le prénom de l’utilisateur ; 

3. Renseigner le Numéro de cellulaire de l’utilisateur (Ce numéro sera utilisé par le 

système pour les notifications sms) ; 

4. Renseigner le mot de passe de connexion ; 

5. Confirmer ce mot de passe ; 

6. Renseigner la ville de l’utilisateur ; 

7. Cliquer sur le bouton VALIDER. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

28 

 

Etape 4 : Abonnement à la Bourse de fret 

 

1. Cliquer sur « Paramètres de base » ; 

2. Ensuite sur « Info Compte ». 

 

1. Cliquer sur le bouton « Abonnement » pour procéder à l’abonnement à la Bourse de 

fret. 
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➢ L’abonnement se fait à la caisse OIC ou par les moyens de paiement 

électroniques (Orange money, MTN money, MOOV money et WAVE) 

 

Etape 5 : Soumission des documents pour la finalisation de l’inscription 

 

1. Cliquer sur «Sélectionner Document » ; 

2. Puis sur « Reçu Abonnement » ; 
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3. Renseigner la date de délivrance du reçu d’abonnement ; 

4. Ensuite le numéro du reçu d’abonnement ; 

5. Télécharger ou scanner le reçu et joindre celui-ci ; 

6. Cliquer sur « Charger ». 

7. Vous recevrez la confirmation que le document a bien été chargé 

8. Enfin, cliquer sur « Envoyer le document » 

➢ Enregistrer ainsi la Carte de Chargeur ou le régistre de commerce et la 

DFE selon la même procédure d’enregistrement du reçu d’abonnement. 

➢ Les fichiers joints devront être au format PDF, PNG, JPEG ou JPG et 

inférieur ou égal à 2Mo. 

➢ Le Centre Technique de la Bourse de fret activera votre compte après 

vérification des documents. Vous recevrez alors une notification par mail 

et sms. 
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Etape 6 : Enregistrement de véhicule(s) et conducteur(s) 

➢ Une fois le compte activé, vous devrez enregistrer vos véhicules et vos conducteurs 

a. Enregistrement de véhicule 

 

1. Cliquer sur « Paramètres de bases » ; 

2. Puis sur « Flotte véhicules » ; 
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3. Renseigner l’immatriculation du véhicule à enregistrer ; 

4. Sélectionner le type de véhicule (Camion, semi-remorque) ; 

5. Sélectionner la carrosserie (Benne, plateau ridelle, plateau bâche,etc.) ; 

6. Sélectionner le nombre d’essieux ; 

7. Renseigner le numéro de la carte grise ; 

8. Renseigner le numéro de la carte de transport ; 

9. Renseigner le Poids à vide (PV). L’unité est le kilogramme (Kg) ; 

10. Renseigner la charge utile (CU). L’unité est le kilogramme (Kg) ; 

➢ Le Poids Total à Charge (PTAC) est alors calculé automatiquement 

11. Cocher « OUI » si le véhicule a un GSP. Sinon cocher « NON » ; 

12. Renseigner la date d’expiration de l’assurance ; 

13. Renseigner la date d’expiration de la visite technique ; 

14. Joindre la carte grise et la carte de transport en cliquant sur le bouton « Charger 

images ».  

➢ Ces documents devraient être au format Png, Jpeg, Gif et inférieur ou égal à 2 Mo; 

15. Enfin cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

➢ Le Centre Technique de la Bourse de fret après vérification des documents soumis 

validera l’enregistrement du véhicule. 

 

 

 

 

b. Enregistrement de conducteur 
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1. Cliquer sur « Paramètres de bases » ; 

2. Ensuite sur « Chauffeurs » ; 

 

3. Renseigner le nom du conducteur ; 

4. Ses prénoms ; 

5. Sa date de naissance ; 

6. Son numéro de téléphone ; 

7. Le numéro de son permis de conduire ; 

8. Sélectionner sa nationalité dans la liste ; 

9. Sélectionner la nature de sa pièce d’identité ; 

10. Renseigner le numéro de sa pièce d’identité ; 

11. Cocher la ou les catégories du Permis de conduire ; 

12. Préciser s’il a LE CERTIFICAT D'APTITUDE DE CONDUCTEUR ROUTIER (CACR) en 

cochant l’une des cases ; 

➢ Si « OUI » est coché, vous serez inviter à renseigner le numéro du CACR et sa date 

d’obtention. 

13. Enfin cliquer sur « Enregistrer » pour valider l’enregistrement du conducteur . 

➢ Le chauffeur enregistré apparait dans la liste des chauffeurs 
 

Etape 7 : Crédit d’utilisation de la Bourse de fret 

➢ Pour faire une offre de transport, le transporteur doit avoir son compte crédité 



 

 

 

34 

 

1. Cliquer sur « Operation » ; 

2. Ensuite sur « créditer compte » ; 

 

3. Renseigner le nombre d’opérations voulues ; 

4. Cliquer sur « Enregistrer ». 
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➢ Le transporteur crédite son compte à la caisse OIC ou par les moyens de paiement 

électroniques (Orange money, MTN money, MOOV money et WAVE). 

 

Etape 8 : Offre de transport 

 

1. Cliquer sur « Offre de transport » ; 

2. Ensuite sur « Liste demande de transport » ; 
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3. Cliquer sur le bouton pour faire une offre de transport ; 

 

4. Choisir votre véhicule (les immatriculations des véhicules repondant à la demande de 

transport s’afficheront automatiquement) ; 

5. Proposer votre prix ; 

6. Choisir votre conducteur ; 

7. Cliquer sur le bouton «  Ajouter » ; 

➢ 8.Le résumé de l’offre de transport s’affiche. Vous pouvez toujours modifier ou 

supprimer l’offre ; 
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      9. Cliquer enfin sur le bouton « Enregistrer ». 

➢ L’affréteur recevra l’offre de transport par Mail et Sms 
 

Etape 9 : Validation de l’offre de transport 

 

1. Cliquer sur « Offre de transport » ; 

2. Cliquer sur « Liste Demande de transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 

 

4. Cocher la case « Accepter » ; 

5. Enfin Cliquer sur « Enregistrer ». 
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➢ Une notification par Mail et sms est envoyée à l’affréteur lui signifiant que vous 

avez accepté sa demande de réservation de votre véhicule. 

➢ Si celui-ci valide votre offre, le système vous enverra alors ses coordonnées par 

Mail et sms et les vôtres lui seront transmises.  

➢ Vous serez ainsi débité du montant de l’opération. 
 

Etape 10 : Attestation de déclarations dans la Bourse de fret 

 

1. Cliquer sur « Offre de transport » ; 

2. Cliquer sur « Liste Demande de transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 
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4. Cliquer sur le bouton « Télécharger ». 

➢ Le document « Attestation de déclarations » sera alors téléchargé. Vous pourrez 

l’imprimer. 

Etape 11 : Clôture de l’opération de mise en relation 

➢ Une fois l’opération de mise en relation terminée vous devez lela clôturer 

 

1. Cliquer sur « Offre de transport » ; 

2. Cliquer sur « Liste Demande de transport » ; 

3. Cliquer sur le bouton ; 
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4. Cliquer sur le bouton pour clôturer l’opération. 

➢ NB : Si l’opération n’est pas clôturée, le véhicule engagé dans ladite opération ne 

pourra pas être disponible dans la plateforme pour une nouvelle offre de 

transport. 

 

Etape 12 : Intermédiaires de transport 

Le transporteur a la possibilité de travailler avec un intermédiaire. Pour ce faire, il doit 

l’enregistrer sur son compte en suivant la procédure suivante :  

 

1. Cliquer sur « Paramètres de bases » ; 

2. Puis sur « Intermédiaires de transport » ; 
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3. Cliquer sur « Sélectionner Intermédiaires ». La liste des intermédiaires s’affiche alors. 

Choisissez l’intermédiaire souhaité ; 

4. Cliquer sur « Enregistrer ». 
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II.3 Mode opératoire intermédiaire affréteur 

Etape 1 : Enregistrement à la bourse de fret 

 

1. Cliquer sur le bouton cliquer ici pour s’enregistrer 

Etape 2 : Renseignement des informations pour l’enregistrement 

 

1. Cocher la case AFFRETEUR ; 

2. Ensuite, cocher la case INTERMEDIAIRE 

3. Renseigner la Raison Sociale ; 

4. Renseigner E-mail ; 

5. Renseigner le numéro du régistre de commerce ; 

6. Renseigner le Compte Contribuable ; 

7. Renseigner la Ville ou la Commune ; 
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8. Renseigner l’adresse ; 

9. Cliquer sur le Bouton SOUMETTRE. 

➢ Un E-mail est alors envoyé à l’intermédiaire affréteur pour la 

configuration du mot de passe. 
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